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RELEVÉ DE CONCLUSIONS

COMMISSION DE SUIVI DU SITE DE L’USINE D’INCINÉRATION 
Commune de CHAMBÉRY

29 novembre 2023 à 16h00

Le mercredi 29 novembre 2023, à 16h00, la commission de suivi  du site (CSS) de
l’usine d’incinération exploitée par le syndicat mixte Savoie Déchets s’est réunie sur
le site, 336 rue de Chantabord, 73000 Chambéry.

Étaient invités à cette séance de travail : 

Collège "représentants des administrations de l'Etat" :
- Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement (DREAL) ;
- Monsieur le Directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes, délégation territoriale départementale de Savoie ou son représentant ;

collège "élus des collectivités territoriales ou d'EPCI concernés" :
- Monsieur le Maire de la commune de Chambéry ou son représentant ;
- Monsieur le Président de la communauté d’Agglomération Grand Chambéry ou son 
représentant ;
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collège "riverains et associations de protection de l'environnement" :
- Messieurs les co-Présidents de la FNE de Savoie ou leurs représentants ;
- Monsieur Stéphane GLENAZ, riverain ;

collège "représentants de l'exploitant du site" :
- Madame la Présidente du syndicat mixte Savoie Déchets ou son représentant ;
- Deux vice-présidents du syndicat mixte Savoie Déchets ou leurs représentants ;

collège "salariés du site" :
- Messieurs Pierre BOFFELLI, Jean-Baptiste DAILLY et Frédéric MARCHESE, titulaires ;
- Monsieur Frédéric LOPEZ, suppléant.

Il est remercié les membres de la commission de leur présence et rappelé l'ordre du
jour constitué des points suivants :

1) Bilan d'exploitation et faits marquants 2022
2) Projets en cours 
3) Surveillance de l'impact de l'usine dans l'environnement
4) Inspections DREAL 
5) Points divers.

Les diaporamas présentés en séance par l’exploitant, par le syndicat mixte Savoie
déchets et par l’inspecteur de l’environnement de la DREAL sont annexés au présent
compte-rendu.

La prochaine réunion de la commission aura lieu au second semestre 2024.

La séance est levée après l’examen de tous les points inscrits à l'ordre du jour.
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